
GIVRANT

Refroidisseur instantané • DESCRIPTION - UTILISATION

Gaz neutre liquéfié ininflammable en aérosol (1.1.1.2 Tétrafluoroéthane).
Sans chlore.
Inodore, sans impureté.
Gaz propulseur ininflammable : 134 A.
Absence d’étiquetage de sécurité.
Le gaz liquéfié sortant de l’aérosol permet un refroidissement à –40°C.
Permet la localisation des pannes par refroidissement sélectif des pièces. 
- Utilisable en électronique.
Par refroidissement du métal, permet l’emmanchement des pièces usinées.
- Montage de roulements à billes.
Extraction des chewing-gum collés sur les tissus, moquettes, matières plastiques, etc.
(permet de les durcir avant de les enlever).
Produit à usage professionnel.

• MODE D’EMPLOI  

Agir avec le tube prolongateur, suivant la surface à traiter.
Pulvériser le temps nécessaire pour effectuer la réfrigération.
Ne pas pulvériser sur la peau (risque de brûlures froides). Utiliser des gants.
Eviter de toucher les pièces réfrigérées à mains nues immédiatement après pulvérisation.

• RECOMMANDATION :

Récipient sous pression. A protéger contre les rayons solaires et à ne pas exposer à une 
température supérieure à 50 °C. Ne pas percer ou brûler même après usage. Ne pas vaporiser 
vers une flamme ou un corps incandescent. Conserver à l’écart de toute flamme ou source 
d’étincelles. Ne pas fumer. Conserver hors de portée des enfants.
Ne pas utiliser pour un usage autre que celui pour lequel le produit est destiné.

• SÉCURITÉ ET LÉGISLATION

Lire attentivement la fds avant utilisation (disponible sur www.aexalt.net).

CONDITIONNEMENTS

Réf : 1587 
Aérosol - 12 x 650 ml  
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Produit à usage professionnel  

DANGEREUX - Respecter les précautions 
d'emploi. 
Les indications mentionnées sur 
cette fiche sont communiquées à titre 
d’information et ne sauraient engager 
notre responsabilité quand aux 
dommages pouvant résulter d’une 
mauvaise utilisation des produits.


